
Vos avantages
La possibilité d’installer des centrales jusqu’à 500 kWc

3 formules de garanties proposées et 2 franchises fixes 
(1 500 € et 3 000 €)

Une protection juridique en inclusion (Covéa PJ)

Un fractionnement souple : annuel, semestriel, trimestriel et 
mensuel (en fonction de la note financière)

Résilié non-paiement ou sinistre accepté sous conditions

Un devis fait entre 24 et 72h si vous êtes éligibles 

La mise en place d’une formation spécifique pour les 
artisans n’ayant pas l’expérience requise permettant de 
respecter les critères d’éligibilité de l’offre

La possibilité de couvrir certains ETN 

Eligible aux entreprises en création 

Pour tous renseignements, écrivez-nous à l’adresse :
services@sonepar.fr

&

1  Vous faites 
le raccordement 
des installations

2  Vous réalisez
l’installation complète

ou

Notre solution d’assurance  
décennale  
couvrant le photovoltaïque  
en partenariat avec 
Assurances Ediifice 



&

Les conditions pour accéder à cette offre
Être une entreprise réalisant un chiffre d’affaires minimum 
de 200K€ prévisionnel (toutes activités confondues)

Justifier d’une expérience de 3 ans en électricité  
et couverture ou en installation de panneaux sur les  
5 dernières années

Procédé sous liste verte ou Enquête de Technique Nouvelle 
autorisés (dans la limite de 2 ETN* pour les sociétés jusqu’à 
1,5M€ de CA et 3 ETN jusqu’à 2,5M€)

Avoir initié une démarche d’obtention de qualification 
professionnelle (Qualitenr / QUALIBAT /Qualifelec)

Objet du contrat
Une offre de Responsabilité Civile Décennale couvrant :

• Responsabilité Civile Exploitation

• Responsabilité Civile Atteinte à l’environnement

• Responsabilité Civile Professionnelle avant et après réception

• Responsabilité Civile Décénale obligatoire

• Responsabilité Civile Décénale en tant que sous-traitant

• Responsabilité Civile Décénale pour ouvrage non soumis à obligation

• Bon fonctionnement des éléments d’équipement

• Dommages intermédiaires

• Dommages en cours de chantier

• Défense pénale et recours

• Protection juridique

Pour tous renseignements, écrivez-nous à l’adresse :
services@sonepar.fr

Pour demander un devis 
ou pour plus d’informations, 
rendez-vous sur la page 
dédiée Sonepar France :


